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Procès-Verbal d’Assemblée Extraordinaire                             de l’association Amicale Sportive Lieusaint Football                                         siège social : 5 impasse du Moulin à vent 77127 Lieusaint   (FFF N° 553139 Ligue de Paris District de Seine et Marne)


Le 26 Mai 2019 à 17H, les membres au comité Directeur de l’association ASL Lieusaint Football se sont réunis au Stade Omnisports, rue des Grands Champs sur Lieusaint en Assemblée extraordinaire pour délibérer sur l’ordre du jour suivant :

Election du nouveau bureau du comité directeur:

· Nomination du Président
· Nomination du Vice-président
· Nomination du Secrétaire
· Nomination du Trésorier

Les membres du comité :

Présents : Kern TOUNDE, Aimane EL ABADI, Daniel PRIVAT, Fréderic CHANTE, Stéphanie CHANTE, Guy TAZARO, Edouard OSTERNAUD, Gabriel BOUANA, Romain JOLY, Laurent CANY, Fabien DORE

Nomination du Président

Les membres votent à l’unanimité la nomination de Fabien DORE en qualité de Président pour la durée de son mandat précisé sur les statuts de l’association. Ce dernier déclare accepter les fonctions qui lui sont confiées.

Nomination du Vice-Président

Laurent CANY et Guy TAZARO se présentent au poste de Vice-président. Un vote est donc effectué à main levée : la majorité des voix (6 voix pour Laurent Cany contre 5 voix pour Guy Tazaro) nomme Laurent CANY en qualité de Vice-président pour la durée de son mandat précisé sur les statuts de l’association. Ce dernier déclare accepter les fonctions qui lui sont confiées.



Nomination du Secrétaire

Les membres votent à l’unanimité la nomination de Frédéric CHANTE en qualité de Secrétaire pour la durée de son mandat précisé sur les statuts de l’association. Ce dernier déclare accepter les fonctions qui lui sont confiées.

Nomination du Trésorier

Les membres votent à l’unanimité la nomination de Stéphanie CHANTE en qualité de Trésorière pour la durée de son mandat précisé sur les statuts de l’association. Cette dernière déclare accepter les fonctions qui lui sont confiées.


Le bureau étant ainsi constitué, la séance est clôturée à 18H30.
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